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o° Le GROUPE VI (Génie civil. Moyens de transports) qui occupe une partie du Palais 
Suffren, et la majeure partie de l’annexe de Vincennes.

3° Le GROUPE IX (Forets, chasses, etc.) où, dans la classe 54, se trouve l'industrie du 
caoutchouc et de la gutta percha (que l'on rencontre encore dans la classe 98 du groupe XV); 
cette exposition est située dans le Palais édifié au bord de la Seine en aval du pont d'léna.

4° Le GROUPE XI (Mines, métallurgie) dont remplacement est dans le Palais La Bour­
donnais, près de la Tour Eiffel.

5° Le GROUPE XII (Décoration et mobilier des édifices publics et habitations) où nous 
trouvons, dans un pavillon situé quai d'Orsay, les appareils de chauffage par l'électricité.

6° Le GROUPE XIV (Arts chimiques et'Pharmacie) occupant la partie centrale du Palais 
Suffren, ou la classification prévoitl'exposition de fours électriques eld'appareils électrolyse.

7° Le GROUPE XVIII (Armées de Terre et de 1er) installé dans un Palais édifié au quai 
d'Orsay et on sont exposées les applications de l’électricité à la guerre et à la marine.

TELEGRAPHONE POULSEN (1)

Le Télégraphone, que l’inventeur appelle aussi Magnélo-téléphonographe, permet, 
comme le phonographe, l’inscription et la reproduction de la parole, mais tandis que le 
phonographe ne peut enregistrer directement que les sons émis dans le voisinage immé­
diat de l’appareil et ne peut les transmettre en un autre, endroit, le télégraphone peut être 
placé à une distance quelconque du lieu d’émission et du lieu de reproduction. Le télégra- 
phone diffère d’ailleurs encore du phonographe par le principe de son fonctionnement, 
principe nouveau et original qui fait du télégraphone un des appareils les plus intéressants 
que nous ayons rencontré dans nos visites à l’Exposition et qui semble devoir assurer à cet 
appareil de nombreuses et importantes applications dans le domaine de la téléphonie et 
aussi celui de la télégraphie.

PRINCIPE DU TÉLÉGRAPHONE. — Les paroles qu’il s’agit d’enregistrer sont prononcées 
devant un transmetteur téléphonique : les courants qui en résultent sont amenés par les 
fils de ligne à un petit électro-aimant entre les pôles duquel glisse un fil d’acier; le champ 
magnétique variable ainsi développé entre les pôles de l’électro-aimant produit une aiman- 
talion du fil variant avec le champ ; chaque point du fil ou ruban possède donc après le pas- 
sage entre les pôles une aimantation transversale dont l’intensité dépend de l’intensité du 
courant téléphonique qui lui a donné naissance ; les paroles se trouvent alors inscrites sur 
le fil.

Si maintenant on relie l’électro-aimant à un récepteur téléphonique, puis qu'on fasse de 
nouveau glisser le fil dans le même sens et avec la même vitesse que pendant l’inscription, 
les noyaux de l’éleetro-aimant subiront une série de variations dans leur aimantation, des 
courants induits prendront naissance dans les bobines et la membrane du récepteur télé­
phonique entrera en vibration, reproduisant les paroles prononcées devant l’appareil trans­
metteur.

L’inscription et la reproduction des sons s’effectuent donc au moyen d’actions magné­
tiques. Celles-ci s’exerçant à distance, les bruits parasites auxquels donne lieu le
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phonographe et qui sont dus aux frottements mécaniques des pièces de cet appareil, ne 
peuvent se produire dans le télégraphone. La reproduction de la parole doit donc être, et 
est en effet, extrêmement nette et complètement dépourvue de ce timbre métallique si désa- 
gréable que donne le phonographe. De plus il est à prévoir que le nombre des reproduc­
tions doit être en quelque sorte illimité, aucune altération mécanique de l’inscription ne 
pouvant se produire ; c'est ce qu'a vérifié M. Poulsen qui n'a pu constater d'affaiblissement 
notable dans l'intensité sonore après 1 200 reproductions.

Ajoutons que pour « effacer » l’inscription magnétique, rien n’est plus simple. Il suffit 
d'envoyer dans l'électro-aimant un courant continu d'intensité convenable et de faire glisser 
le fil entre ces pôles: ce fil se trouve ainsi uniformément aimanté et il est alors prêt à rece- 
voir une nouvelle inscription.

de faible durée:

destiné à inscrire les courants téléphoniques a un diamètre de 1 mm et une longuer d'en- 
viron 120 m ; il est enroulé sur un tambour horizontal de 25 cm de longueur et de 10 cm 
de diamètre mis en mouvement avec une vitesse angulaire de 120 tours : minute par un petit 
moteur électrique. L'électro-aimant est fixé sur une monture coulissant le long d'une règle 

disposée parallèlement aux génératrices du tambour ; 
il est légèrement pressé contre le fil et cette pression 
suffit pour que l’électro-aimant se trouve entraîné par 
le fil le long de la règle. L'appareil est complété par un 
transmetteur et un récepteur téléphoniques placés 
dans une cabine et que l'on met successivement en 
communication avec l'électro-aimant suivant que l’on 
veut enregistrer ou reproduire la parole.

Cet appareil n’est d'ailleurs qu’un modèle de dé­
monstration destiné principalement à faire saisir le 
principe de l’invention et faire pressentir les applica- 
tions auxquelles il peut se prêter. Il nous paraît donc 
inutile d’en donner une description plus complète et 
nous préférons décrire en détail deux autres modèles 
récemment brevetés par l’inventeur (4) et qui présentent 
plusieurs dispositions ingénieuses. L’un de ces modèles 
est destiné à l’inscription des messages téléphoniques 
dont la durée est d’au plus 1 ou 2 minutes, l’autre à 
l’inscription de messages de plus longue durée.

r° Modèle pour inscriptions fle courte durée. — Le 
modèle dont la figure i donne une élévation et dont les 
figures 2 à 6 montrent le détail de diverses parties, se 
compose : d'un socle creux a portant un étrier b ; d'un 
arbre c fixe portant un cylindre d, également fixe, sur 
lequel est enroulé le fil d’acier g; d’un tube creux e

en forme de fer à cheval, tournant autour de l’axe c au moyen d’un mouvement d'horlogerie 
contenu dans le socle de l'appareil ; enfin d'un chariot f mobile le long d'une des branches 
du tube e et qui porte l’électro-aimant inscripteur.

E# 4
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La mise en marche du mouvement d’horlogerie est commandée par T’électro-aimant 10 
fig. 1 dont I armature II fait frein sur une roue du mouvement tant que l’électro-aimant 

n est pas excité. Le mouvement de rotation est transmis au cadre e par l'intermédiaire de la 
roue 13 et du pignon 12 calé sur 
un arbre creux entourant l’arbre 
fixe c.

Dès que l’appareil est mis 
en mouvement, les pôles de 
l’électro-aimant qui, au repos 
ne louchent pas le fil, sont mis 
automatiquement en contact 
avec celui-ci. Dans ce but, au 
chariot / (fig. 2) qui porte l’élec- 
tro-aimant est articulée une tige 
filetée o munie d’une petite 
sphère f qui, sous l’effet de la 
force centrifuge, tend à s’éloi­
gner de l’axe de rotation. Le 
chariol ne pouvant tourner au­
tour de la monture e, une goupille fixée au chariot et pénétrant dans une rainure de la 
monture a s'opposant à ce mouvement, la tige o pivote et, par l’intermédiaire du ressort ni 
et du levier k, applique les noyaux i de l’électro-aimant he sur le fil g.

Les extrémités de ces noyaux étant taillées de façon à bien embrasser le fil, l’éleetro- 
aimant se trouve guidé par ce fil et prend un mouvement hélicoïdal le long du fil en 
même temps que le chariot, primitivement à la partie inférieure du cadre mobile e, monte 
le long du cadre.

La constance de la vitesse angulaire du mouvement de rotation se trouve assurée de 
diverses manières. D’une part quand la vitesse tend 
à augmenter, la force centrifuge agissant sur la boule 
p tend à presser plus fortement contre le fil les noyaux 
de l’électro-aimant et par conséquent à augmenter 
le frottement s’opposant au mouvement. D’autre part 
la monture mobile e entraîne, au moyen d’un accou­
plement élastique constitué par des fils flexibles 15 
(fig. 4), un cylindre 17 reposant par une crapaudine 
sur la pointe de l’arbre fixe c; ce cylindre porte 
deux ailettes 16 (fig. 1) dont le frottement contre l’air 
ralentit son mouvement; il porte en outre, pivotés 

sur son fond inférieur, deux leviers munis de rondelles pesantes 18 (fig. 4) qui sous l’effet 
de la force centrifuge appliquent contre l’arbre fixe deux ressorts fixés aux leviers et don­
nent lieu ainsi à un frottement résistant d’autant plus grand que la vitesse de rotation est
plus grande.

Pour arreler l’appareil automatiquement quand toute la longueur du fil a été parcourue 
par l’électro-aimant, un taquet 14 (fig. 1 est disposé à la partie supérieure de la monture 
fixe h : lorsque le chariot fvient, par suite de son mouvement ascensionnel, rencontrer le 
taquet, celui-ci coupe, par un dispositif qui sera décrit plus loin, le circuit de l’électro- 
aimant 10 et l’armature ri de cet électro arrête le mouvement d’horlogerie.
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isolé de la ligne et en circuit avec l’enroulement à fil fin de la bobine R. Par conséquent si 
l'abonné presse sur le bouton d'appel, le courant ne pourra actionner les appareils du
bureau central mais traversera l'enroulement primaire de la bobine et développera dans 
l'enroulement secondaire un courant induit qui, par le circuit 20, 21, 22, 23, 24, 25 exci­
tera F'électro-aimant 22; l'armature 27 sera attirée, le levier 41 s’abaissera et fermera en

Fig. 7- — Poste téléphonique Fig. 8. — Schéma des connexions d’un poste.

28, 29 le circuit 28, 29, 3o, 31, E, 10, contenant la pile E et l’électro-aimant 10 comman­
dant la mise en marche de l’appareil; en même temps il fermera le circuit 20, 21, 32, 33, 
34,35 qui contient l’électro-aimant i du télégraphone. Par conséquent l'appareil se trouve 
ainsi mis en marche et les connexions se trouvent établies pour que lorsqu’on parle devant 
le microphone les sons soient enregistrées. Toutefois il faut encore, pour que les cou­
rants induits qui doivent exciter l’électro-aimant i, ne se dérivent pas, dans le circuit 20, 
21, 32, 23, 24, 25, que ce dernier circuit soit rompu; c’est ce qui a lieu par l’interrupteur 
23 qui, comme on le voit sur la figure 1, est constitué par un bouton métallique réunissant 
deux fils circulaires tant qu’il est pressé par le chariot et qui par conséquent coupe le cir- 
cuil dès que le chariot commence à monter. Lorsque ce chariot est arrivé au haut de sa 
course il rencontre, comme nous l’avons dit précédemment le taquet 14 et celui-ci relève 
alors au moyen d’une cordelette, le levier 41, que le ressort 17 maintient dans cette nou­
velle position ; le contact 28, 29 se trouvant ainsi rompu, l’électro-aimant de mise en marche 
10 cesse d’être excité et son armature arrête le mouvement d’horlogerie; le chariot 
retombe cl presse sur le boulon 23 qui referme le circuit 20, 21, 22, 23, 24, 25, la forme 
circulaire donnée aux extrémités des fils 22, 23, et 23, 24 que ce boulon est chargé 
de réunir, assurant la fermeture que soil l’azimuth du cadre mobile au moment de son 
arrêt.

Quand le commutateur est placé dans la troisième position, le courant d’appel, lancé par 
un correspondant voulant entrer en conversation avec l’abonné du poste qui nous occupe, 
traverse l’enroulement primaire de la bobine R et par conséquent produit, comme il vient 
d’être expliqué, le mouvement du télégraphone. Les courants induits développés dans 
l’électro-aimant 4 circulent alors dans l’enroulement à gros fil de la bobine R et induisent 
à leur tour des courants qui vont actionner le récepteur du correspondant et reproduisent 
la phrase inscrite sur le télégraphone.

Une dernière opération est encore nécessaire : l’effaçage de l’inscription. Pour cela on 
amène au moyen d'une clef les fils 30 et 33 en communication avec les plots extrêmes du 
commutateur figuré au-dessous de ces fils, puis on met en marche le télégraphone en met-
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tant le levier du commutateur 19 dans sa position médiane et pressant sur le bouton d'ap- 
pel. Le courant de la pile E suit alors le circuit 10, 28, 29, 3o, 33, 34, 24, 35, 20, i, 32, 31 E; 
l'électro-aimant i se trouve ainsi traversé par un courant continu qui communique au fil 
une aimantation uniforme.

2° Modèle pour inscriptions de longue durée. — Dans ce modèle le fil est remplacé parun 
ruban qui se déroule d'un tambour et s'enroule sur un second tambour en passant entre 
pôles de l’électro-aimant inscripleur qui est alors fixe : la longueur de fil dépend nécessaire- 
ment de la longueur du message que l'on veut enregistrer.

Les figures 9 et 10 donnent une élévation et une vue en plan de ce modèle ; les figures
1 à 16 représentent plusieurs détails.

L’électro-aimant inscripteur 58 est porté par un ressort 59 fixé à un étrier 57 assujetti 
sur le bâti rectangulaire 42. Le ruban est enroulé sur les tambours 43 et 44 maintenus par 
les pivots 45. Le mouvement des tambours est obtenu au moyen d'un petit moteur élec- 
trique actionnant par une courroie la poulie à gorge 47 sur l'axe de laquelle est monté un 
galet entraînant par frottement l’une des roues 49 ou 50 montées sur les axes des tambours 
44 et 43. Le contact du galet avec l'une ou l’autre de ces roues est obtenu en déplaçant légè­
rement l'axe de la poulie motrice au moyen d'un excentrique commandé par le levier 51 
portant une manette 52 servant à le mouvoir, et une pièce 55 munie d’un doigt 53 servant 
à le fixer en face des encoches 55 ou 56. Mais comme pour l'enroulement du ruban sur 1 un
ou l'autre tambour, la roue 49 doit tourner dans le sens des aiguilles d'une montre tandis que 
la roue 50 doit tourner dans le sens opposé, le déplacement du galet 48 ne suffit pas pour
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L’arrèt de l’appareil s’effectue automatiquement quand le ruban a

Relais de

PO

Fig. T1. — Détail.

de l’arrêt du tambour meneur, le tambour mené continue à tourner par l’effet

•onstamment sur le tambour mené.

un conjoncteur électromagnétique 67, 96 a mouvement d’horlogerie 68

68, montée sur le mouvement d’horlogeric et sur laquelle un ressort 70

I appuie sur
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avec télégraphone.

mont a Gil fin de la bobine d’induction se trouve

arrêtant le mouvement d’horlogerie pendant que le cliquet 71 est maintenu par la roue 68 
de ce mouvement ; pour cela, il suffit de déplacer de droite à gauche le boulon du levier 64 
(fig. 13), pivoté en 63 et portant une lame 65 qui arrête la roue d’échappement 66 du 
mouvement.

Voyons maintenant comment on utilise l'appareil dans un poste téléphonique pour enre- 
gistrer automatiquement les 
messages téléphoniques en­
voyés à ce poste. Le schéma 
des connexions représenté 
par la figure 16 montre que 
l'on a encore le commutateur 
à trois directions 19 et la 
bobine d'induction R dont 
il a été question à propos du 
modèle pour inscriptions de 
faible durée. Par conséquent 
quand ce commutateur est 
disposé de facon à réunir les 
deux plots extrêmes de droite 

en circuit avec la ligne télé­
phonique 35, 40 et le le courant d'appel envoyé au poste téléphonique considéré induira 
dans l’enroulement à gros fil des courants qui, par le circuit 20, 21, 91, 92, 24, 25 feront 
fonctionner le relais 72; une dérivation 93, 73, 67, 94 prise sur le circuit d'alimentation 
du moteur se trouvera fermée et l’armature 69, attirée par l’électro-aimant 67, fermera en 
96, 95, le circuit du moteur 97, en même temps qu’elle supprimera, par un dispositif 
mécanique non figuré, le contact 73. L’appareil se mettra donc en marche et le ruban 80 
pourra enregistrer les courants induits dans R par les courants téléphoniques et amenés à 
l’électro-aimant 58 par le circuit 31, 91, 58, 99, 98, 100, 92, 24 que l’armature 69 a fermé 
en 98.au moment de son attraction (‘). Des connexions non figurées sur le diagramme mais 
faciles à imaginer permettent d’ailleurs de faire passer dans l’électro-aimant inscripteur un 
courant continu pour effacer l’inscription reçue (2).

Applications DIVERSES DU TÉLÉGRAPTIONE. — Le télégraphone paraît se prêter, avons- 
nous dit en débutant, à de multiples applications dans le domaine de la téléphonie. Nous

pendant quelque temps mais vous pouvez cependant me transmettre ce que vous
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Premier dispositif de renforcement

venons d’en signaler quelques-unes à l’occasion de la description de l'appareil; quelques 
autres non moins intéressantes nous sont indiquées par un rapport qu’écrivait. il y a 
quelques semaines M. Marinovitch à son retour d’un voyage à Berlin fait spécialement en 
vue d’étudier le télégraphono Poulsen. Examinons-les successivement.

i° Renforcement des sons téléphoniques. — Les sons reproduits par le télégraplione ont 
une intensité de l’ordre de grandeur des sons donnés par les récepteurs téléphoniques. 
Pour certaines applications on peut désirer avoir des sons plus intenses. Trois dispositifs 
imaginés par M. Poulsen permettent d’obtenir 
ce résultat.

Le premier dispositif consiste à prendre 
une série de n fils parallèles (fig. 17) animés 
d'un mouvement de translation entre les 
pôles des électro-aimants A, a, a', b, 6,..., n, n' 
et i, r'y va..., r. L'électro-aimant A fait partie 
d’un circuit contenant le microphone devant 
lequel on parle ; les électro-aimants a, a’,..., 
n, n sont groupés en tension deux à deux : 
les électro-aimants r..., /,, sont reliés en
L’impression magnétique produite en un point du fil 1 par l’électro-aimant A, passe suc­
cessivement devant les électro-aimants a, b, c, ..., ni et induit dans leurs bobines des cou­
rants qui, par les électro-aimants correspondants a’, b°, n‘, produisent des impressions 
magnétiques sur les fils 2, 3, .... n. Toutes ces impressions ou taches magnétiques arrivent 
en môme temps devant les électro-aimants ri, 12, ..., r, et induisent dans leurs bobines des 
forces électromotrices qui s’ajoutent pour mettre en action le récepteur téléphonique. Le 
son se trouvera donc renforcé (').

Le second dispositif ne comporte que deux fils (fig. 18) glissant entre les pôles de 
des électro-aimants a, a’, b, b’,..., n, n‘ reliés deux à 

deux en série. Chaque tranche magnétique produite 
par A donne, en passant devant les électro-aimants a, 
b. ..., n, des courants induits qui, par l’intermé- 
diaire des électro-aimants correspondants a’, b‘, .... n’, 
modifient l’aimantation d’une même tranche du second 
fil. L’aimantation de cette tranche subit ainsi une 

o.‘ 6 c il e. 7
‘ig. 18. —- Second dispositif de renforce- 

ment des sons.

variation plus grande que la variation produite dans l’autre fil par A; .par conséquent 
lorsque le second fil passera devant les pôles de l’électro-aimant reproducteur il donnera 
un son plus intense que celui obtenu avec l’emploi d'un seul fil.

Quant au troisième dispositif il est basé sur un autre principe : augmentation de la force 
électromotrice des courants induits dans l’électro-aimant reproducteur en augmentant la 
vitesse de déplacement du fil. On peut obtenir ainsi un renforcement considérable ; ainsi 
en donnant au fil une vitesse linéaire de 3o m : sec environ un son émis à voix basse devant 
le transmetteur microphonique est reproduit par le récepteur téléphonique avec une 
intensité si grande qu’il est alors désagréable de tenir le récepteur collé à l’oreille.

(4) Si l'on admet qju’un son d’intensité 1 émis devant le microphone donne, par reproduction avec un télégraphone

suffira d’un nombre de fils égal à k‘ pour que le son soit
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2° Relais et multiplicateur léléplonique. — Ce procédé de renforcement des sons donne 
immédiatement la solution d'un problème des plus importants et cherché depuis long, 

temps : la construction d’un relais téléphonique.
La figure 19 indique schématiquement la disposition 

d’un tel appareil. En T est le tambour tournant sur lequel 
est enroulée la bande d’acier; en A l’électro-aimant inserip- 
teur, en série avec le microphone M: en a, b, ..., n2, les 
électro-aimants reproducteurs respectivement reliés aux 
récepteurs Z, Z', Z", donnant des sons dont le renforcement 
dépendra de la vitesse linéaire de la bande d’acier; enfin 
en B un électro-aimant effaceur parcouru par un courant

Fig. 19. — Relais et multiplicateurs continu.
téléphoniques. Comme on peut mettre plusieurs électro-aimants repro-

ducteurs et relier à chacun d’eux plusieurs récepteurs télé- 
phoniques, l’appareil constitue en même temps un multiplicateur téléphonique.

3° Téléphonie multiple. — Une autre application non moins importante résulte de la 
possibilité de transmettre simultanément deux ou un plus grand nombre de conversations 
sur un même fil, c’est-à-dire de réaliser la téléphonie 
multiple. —5 5

Pou r en faire comprendre le principe supposons que oompE € 
deux rubans d acier A et A' (fig. 20) se déplacent a vec la d 6 6 
même vitesse entre les pôles de deux électro-aimants en * 25 
série avec le transmetteur microphonique devant lequel on A A' 
parle. Si les électro-aimants sont identiques les variations Fig. 20. 
d’aimantation produites dans les tranches correspondantes
des deux rubans seront égales et, si l’on suppose que ces deux rubans étaient également 
et uniformément aimantés, leur aimantation en chaque point après leur passage entre les 
pôles des électro-aimants pourra être représentée par deux courbes identiques a b. « b‘ 
(fig.21). En reliant les électro-aimantsà un récepteur téléphonique et en faisani passer devant

Fig. un

eux les bandes aimantées, on obtiendra la reproduction des paroles prononcées devant 
le microphone, les orces électromotrices induites dans chacun des électro-aimants s ajou- 
tant. Mais on voit immédiatement qu’en changeant les connexions des deux électro-aimants 
EE, les forces électromotrices se compenseront et le téléphone récepteur restera muet-

Laissons les connexions des électro-aimants dans le nouvel état, relions ceux-ci au 
microphone transmetteur et parlons devant ce microphone. Les deux électro-aimants pro­
duiront maintenant dans les rubans des variations d’aimantation de sens contraires et si 
ces rubans étaient uniformément aimantés avant leur passage devant les électro-aimants, 
leur aimantation après le passage serait représentée par la courbe cd pour 1 un et par la
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courbe symétrique c'd' pour l'autre. Dans ces conditions si l'on relie aux électro-aimants 
un téléphone récepteur, le téléphone reproduira les paroles prononcées devant le trans­
metteur tant que les connexions des électro-aimants restent ce qu'elles étaient au moment 
de l’inscription, mais ce téléphone reste muet si l’on change ces connexions car les forces 
électromotrices induites se compensent alors.

Nous avons supposé que les deux inscriptions précédentes se faisaient sur des bandes 
uniformément aimantées. Supposons maintenant que l'on superpose les deux inscriptions. 
Alors l'état magnétique de chaque ruban sera la résultante des états magnétiques dus à 
chaque inscripteur séparément; pour l’un des rubans il sera représenté par ef, pour l’autre 
par e'f". Si l'on fait passer les rubans ainsi aimantés devant les électro-aimants connectés 
comme ils l’étaient lors de la première inscription les forces électromotrices développées, 
proportionnelles aux ordonnées de ef et de c'f, s’ajouteront et donneront une force élec- 
tromotrice résultante proportionnelle à la somme des ordonnées de ef elde ef, c’est-à-dire 
au double des ordonnées de db; le téléphone récepteur reproduira donc les paroles pro- 
noncées en premier lieu. Pour des raisons semblables ce téléphone reproduira les paroles 
prononcées en second lieu si l’on connecte les électro-aimants comme ils l'étaient au 
moment de la seconde inscription.

On a donc ainsi un moyen de reproduire à volonté l’une ou l’autre des deux inscrip­
tions superposées. Pratiquement il n’est même pas nécessaire de prendre deux rubans ; un 
seul suffit et les deux électro-aimants sont placés l’un devant l’autre. Un même point du fil 
reçoit alors, pour chaque enregistrement, deux impressions correspondant à deux sons 
prononcés à un intervalle de temps égal à celui qui met ce point pour passer d’un électro- 
aimant à l’autre ; la superposition de deux en registre monts donne donc lieu à la superpo­
sition de quatre impressions magnétiques. La reproduction de l'un ou l’autre enregistre- 
ment devient alors plus difficile à expliquer 
qu’avec la disposition théorique envisagée, 
mais on en conçoit néanmoins la possibi- 
Lté.

Le procédé n’est d’ailleurs pas limité au 
cas de deux enregistrements. On peut en 
effet enregistrer sur une même bande un 
nombre quelconque n de conversations à 
conditions de trouver n groupements d’élec- 
tro-aimants tels que chaque groupement soit insensible aux impressions magnétiques 
lancées par les n—1 autres groupements (").

La figure 22 montre schématiquement le dispositif imaginé par M. Poulsen pour réa­
liser la téléphonie duplex en partant de ces principes. Deux disques S, garnis à leur cir­
conférence de bagues en acier, tournent dans le sens des flèches à des vitesses sensible­
ment égales mais sans qu’il soit besoin de réaliser le synchronisme des mouvements. Au 
poste P deux groupes d’électro-aimants A et B sont placés en regard de la bande d acier.

(1) Il est évident que les combinaisons deviendront d’autant plus compliquées que le nombre d'enregistrements 

Pour trois Enregistrements, la chose est encore assez simple et s’obtient au moyen de trois groupes de quatre

en désignant par D l’enroulement dextrorsum et par S l'enroulement sinistrorsum.
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Chacun de ces groupes se compose de deux électro-aimants dont les enroulements sont 
combinés de façon à produire les effets de totalisation ou de différenciation exposés plus 
haut. Au poste P les mêmes dispositions se trouvent reproduites en A' et B’. L’installation 
est complétée par des électro-aimants effaceurs D et D‘ et par les électro-aimants C et C‘ 
reliés aux fils de ligne.

On voit combien sont importantes les applications que peut recevoir le télégraphione 
Poulsen rien que dans le domaine de la téléphonie.

N’ayant pas pu nous rendre compte jusqu’ici de leur possibilité, nous ne saurions nous 
prononcer à cet égard, mais M. Marinovitch qui, à Beulin, a pu suivre quelques-uns des 
essais de M. Poulsen, n’hésite pas à émettre l’opinion suivante :

« Après avoir assisté aux expériences que nous venons de décrire et avoir examiné les 
brevets de M. Poulsen, notre opinion est que l’on se trouve en présence d’une des plus 
belles inventions dans le domaine de la transmission de la parole. Qu’il s agisse d’applica- 
tions similaires à celles des phonographes, ou d’applications purement téléphoniques, l’in- 
vention de M. Poulsen, que les spécialistes allemands les plus éminents n’ont pas craint 
de qualifier de géniale, ouvre un champ nouveau et très étendu. »

J. BLONDIN.

LES COURANTS DE CAPACITÉ
DANS LES LIGNES POLYPHASÉES SYMÉTRIQUES ET LEUR REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Les phénomènes de capacité, dont les lignes aériennes ou souterraines sont le siège, 
prennent une importance toujours plus appréciable à mesure que l’on emploie des voltages 
plus élevés ou en d’autres mots à mesure que l’on transmet l’énergie électrique à de plus 
grandes distances.

On sait en effet que le courant de charge d’un condensateur soumis à une tension 
sinusoïdale est, toutes conditions égales, proportionnel à la tension, à la capacité et à la 
fréquence, son expression étant :

1 = anVC

Jusqu’à présent, ces phénomènes de capacité ont pu être totalement négligés dans le 
calcul des lignes aériennes, parce que les voltages et les distances de transmission n’étaient 
pas suffisantes pour leur donner une importance appréciable. Mais les expériences exécu­
tées en Amérique ces dernières années, ont montré que l’énergie électrique pouvait être 
transmise industriellement par lignes aériennes à la tension de 40 000 volts, et d’importants 
essais semblent indiquer que cette limite pourra, sans grandes difficultés, ètre reculée 
jusqu’à 50 0 00 et 60 000 volts, ce qui permettrait d’augmenter ainsi considérablement la 
distance à laquelle l’énergie électrique peut être avantageusement transportée.

Avec de tels voltages et de telles distances, les phénomènes de capacité peuvent devenir 
non seulement très appréciables, mais importants dans les transmissions de l’avenir, 
particulièrement aux heures ou l’énergie transportée ne sera pas considérable.

Dans ce cas le courant de charge de la ligne peut devenir une fraction très notable du 
courant qui transmet la puissance.

Dans les canalisations souterraines, et particulièrement avec les câbles, ces phénomènes


